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[Assemblée nationale.) ARCHIVES PJ 

donnera un désavantage dans les changes avec 
l'étranger, dont le résultat sera de faire disparaître 
nos espèces; s'il s'était aperçu que l'intérêt qu'il accorde à ce papier fera nécessairement monter 

l'escompte à plus de 10 0/0, et ruinera le com¬ merce en tarissant ses sources; s'il avait prévu tous les malheurs qui doivent être la suite d'une semblable opération, sans doute qu'il ne vous eût pas proposé un décret pi contraire à la liberté, à la confiance, et qui causerait la ruine de l'Etat, que vous voulez régénérer. Eh quoi! la France possède plus de deux mil¬ liards de numéraire; elle en a plus de trois en immeubles qui sont à sa disposition; vos lois, pleines d'humanité, en rendant au peuple tous ses droits, doivent augmenter les progrès de l'a¬ griculture, ceux de l'indus trie, et porter le royaume au plus haut degré de puissance, et vous comp¬ teriez assez peu sur la solidité de vos ressources, pour croire qu'il ne vous reste que celle d'en créer que de fictives? Je vous supplie, Messieurs, de les mieux apprécier, et de donner vous-mêmes l'exemple de la confiance en n'employant que les moyens qui ne peuvent causer aucune inquiétude 

aux diverses classes de citoyens, et qui convien¬ nent seuls à la loyauté française. Vous êtes, Messieurs, immensément riches; mais les circonstances ne vous permettent pas de 

vous acquitter dans ce moment-ci; l'ordre que vous devez mettre dans les finances exige que vous vous opposiez au renouvellement des anti¬ 

cipations, et à ce qu'elles continuent d'être payées sur les revenus fixes de cette année. 

Eh bien, le moyen est simple : autorisez M. le premier ministre à les renouveler sur les revenus 

extraordinaires, aux conditions qu'il jugera les plus convenables, en offrant d'ailleurs à tous les 
porteurs le choix de prendre des assignats sur le 
produit des premières ventes des biens nationaux, ou de recevoir l'intérêt de la somme qui leur sera 

due. Je sais l'intérêt que les financiers ont à s'y opposer; je connais les objections qu'ils peuvent faire à cette disposition; mais je crois avoir des moyens de les combattre avec avantage lorsqu'il en sera temps. Le sort des rentiers de l'Etat doit vous intéresser 

assez pour vous faire désirer de rapprocher le 
paiement des intérêts qui leur sont dus : auto¬ 

risez M. le premier ministre à leur faire payer un quart des arrérages en argent, et les trois quarts en assignats, pour ceux qui voudraient librement 

les accepter; et ne doutez pas, Messieurs, que cette disposition, qui vous a été déjà proposée par M. le premier ministre, ne soit favorablement accueillie, surtout des habitants de la capitale, qui ont donné tant de marques de patriotisme, et qui sont pressés de rapprocher, de six mois, la jouissance de leurs revenus. Vous avez à pourvoir aux besoins journaliers du Trésor public; mais ces besoins diminueront lorsqu'il ne sera plus dévoré par le paiement des anticipations, et ils seront plus que couverts, soit par la contribution patriotique, soit par le rap¬ prochement des impôts, lorsque l'Assemblée en aura fait sentir la nécessité à tous les citoyens, en faisant écrire, par son président, aux munici¬ palités, pour les inviter adonner cette preuve de patriotisme. Enfin, il nous reste à considérer la position de la Caisse d'escompte et à dégager la ville de Paris d'une émission de 160 millions de billets, avec lesquels elle ne peut se procurer aucun objet de la consommation qui, étant bornée aux murs de 

Paris, est la seule cause de la hausse du prix du 
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numéraire, et de la baisse de tous les changes des 

provinces sur la capitale, émission qui a re¬ poussé le numéraire dans les coffres-forts; effet naturel que produit toujours le numéraire fictif sur le numéraire réel ; enfin, émission qui a pro¬ 

duit un grand mal à Paris, et dont on voudrait nous guérir par une émission trois fois plus considérable : gardons-nous d'employer un pa¬ reil remède et cherchons-en un qui soit conforme 

aux principes de la justice, de la morale et de la raison. 

Sans doute qu'il n'est pas juste que la ville de 

Paris supporte seule un emprunt en billets de caisse, qui, ayant été fait pour des besoins publics, doit être supporté par tous les citoyens. Il n'est pas juste que la Caisse d'escompte soit livrée aux reproches et à la malveillance desenne¬ mis du bien public pour des billets qu'elle a prê¬ tés à l'Etat, et dont il est seul débiteur. Il n'est pas non plus d'une saine morale et d'une bonne politique de rembourser du papier avec 

d'autre papier ; car ce serait anéantir tout espoir d'avoir jamais, dans le royaume, des banques de crédit, qui sont cependant nécessaires pour faire baisser l'intérêt del'argent, et étendre le commerce et l'industrie, 

Enfin, il est urgent de prendre les précautions les plus sages pour éteindre ces billets, ou les faire payer à bureau ouvert, et je crois que le dé¬ cret que j'aurai l'honneur de vous soumettre, remplira tous les objets que vous vous proposez et pourvoira aux besoins du Trésor public. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. LE MARQUIS DE BONNAY. 

Séance du vendredi 16 avril 1790 (1). 

La séance est ouverte à 9 heures du matin. 

M. La Poule, secrétaire , donne lecture du 
procès-verbal de la séance d'hier matin. Il ne s'élève aucune réclamation . 

M. le Président fait donner lecture à l'Assem¬ 
blée d'une note qui lui a été adressée par M. le 
garde des sceaux, dont la teneur suit : Le roi a sanctionné le décret de l'Assemblée 
nationale, du 28 du mois dernier, concernant les 
instructions rédigées pour les colonies, et Sa Ma¬ 

jesté a approuvé ces instructions. Sa Majesté a pareillement donné sa sanction : 1° Au décret du 7 de ce mois, portant que le 

bourg de Ghaussin et les paroisses y attenantes, seront annexées au département du Jura ; 2° Au décret du 9, relatif aux acquisitions que les municipalités pourront faire des biens doma¬ niaux et ecclésiastiques, et à l'acquit des premiè¬ res obligations de la municipalité de Paris ; 3° Au décret du 10, qui autorise la ville de Crest 

à imposer, au marc la livre de la taille, en quatre années, la somme de 12,000 livres ; 4° Au décret dudit jour, qui enjoint au trésorier du Languedoc de payer aux officiers municipaux de Gastel-Sarrazin, la somme de 1600 livres pro¬ venant des dons du roi pour le soulagement des 

pauvres ; 

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur • 
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